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Jeudi 13 juin 
Paris Sorbonne, Salle Bourjac 

17 , rue de la Sorbonne 
 

Matinée sous la présidence de  
Christine Manigand, Professeure, 

Directrice du Centre ICEE - Sorbonne Nouvelle 
 
9h35 – PROPOS D’OUVERTURE : Capitalisme, libéralisme et 
constitutionnalisme : des origines intellectuelles communes ?, Jean-
Jacques Sueur, Professeur Emérite à l’Université de Toulon (droit) 
  

LES LIENS ET LES CONTINUITÉS HISTORIQUES 

  
9h55-La propriété comme objet du constitutionnalisme d’origine, 
Eric Fabri, Chercheur, Université Libre de Bruxelles (Théorie 
Politique) 
  
10h15 - Maturité de la biopolitique: néolibéralisme, valorisation 
économique et référence à la vie, Judith Revel, Professeure, Paris-
Nanterre/Sophiapol (Philosophie) 
 
10h35 – Discussions et pause 
 
11h15 -  Retour sur l’interprétation économique de la Constitution 
américaine par Charles-Austin Beard, 1913, Lauréline Fontaine, 
Professeure, Sorbonne Nouvelle (Droit) et Violaine Delteil, Maître 
de Conférences, Sorbonne Nouvelle (Sciences économiques) 
 

LES PROBLÉMATIQUES CONTEMPORAINES 

 
11H35 - Le rôle constitutionnel des traités européens et le tournant 
« neo-libéral » des institutions du capitalisme, point de vue d’un 
juriste, Francesco Martucci, Professeur, Panthéon Assas (droit) 
 
11h55 – Discussion et Déjeuner libre 
 



Jeudi 13 juin – 14h15 
Paris Sorbonne, Salle Bourjac 

17 , rue de la Sorbonne 
 

Après-midi sous la présidence de  
Dominique Rousseau, Professeur, Panthéon-Sorbonne 

Président du Conseil scientifique de l’Association Française de Droit 
Constitutionnel 

 
14h20 - Le rôle constitutionnel des traités européens et le tournant 
« neo-libéral » des institutions du capitalisme, point de vue d’un 
philosophe, Pierre Dardot, Chercheur, Paris Nanterre (Philosophie) 
 
14h40 - Constitutionnalisme, libéralisme et capitalisme : leurs 
rapports en Belgique au prisme de l’évolution des droits et libertés 
relatifs aux revenus primaires et secondaires, Dimitri Yernault, 
Maître de conférences, Université Libre de Bruxelles (Droit)  
 
15h 00 – Discussions et pause 
 
15h30 - Les cours constitutionnelles et l’interprétation capitaliste 
/capitalistique de la Constitution, un point de vue franco-allemand, 
Claire Mongouachon, Maître de conférences, Paris Nanterre (Droit) 
 
15h50 - Entre le dominium privé et l'imperium public, limites et 
mutations du constitutionnalisme libéral, Marc Chevrier, Professeur, 
UQAM (Sciences Politiques) 
  
16h10 – Discussions 
 
16h30 - CONCLUSIONS : Jean-Yves Chérot, Professeur, Université 
d’Aix-Marseille (droit) 
  



CAPITALISME, LIBÉRALISME ET 
CONSTITUTIONNALISME 

Colloque du 13 juin 2019 
Paris - 9h30-17h 

 
 
Les liens d’origine entre le libéralisme et le constitutionnalisme sont bien 
connus, leurs évolutions l’étant un peu moins. Les liens entre le capitalisme et 
le libéralisme et leurs évolutions ont également été souvent soulignés et 
commentés. En revanche, les liens entre le capitalisme et le 
constitutionnalisme ont été très peu analysés, fort peu par les juristes, un peu 
par les économistes et par les philosophes. Le dénominateur « libéral » 
commun apparaît d’évidence à première vue, mais il doit quand même être 
sérieusement interrogé. En tous les cas, relier capitalisme et 
constitutionnalisme via ou non le filtre du libéralisme reste une démarche 
jusqu’ici largement inexplorée. Le colloque s’appuie sur une démarche pluri et 
même interdisciplinaire, qui réunit des chercheurs en droit, philosophie, 
science politique et sciences économiques. 

 
 

 
Centre Sorbonne 

17, rue de la Sorbonne – 75005 Paris 
métro Cluny-La Sorbonne – RER Luxembourg ou Saint-Michel  
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SALLE BOURJAC 
 
Colloque organisé par Lauréline Fontaine, Olivier Peiffert et Nicolas 
Brémand, avec le concours du centre ICEE (Intégration et Coopération 
dans l'Espace Européen) de la Sorbonne Nouvelle et la Commission de la 
Recherche de la Sorbonne Nouvelle et avec le parrainage de l’Association 
Française de Droit Constitutionnel. 
 

                                                     


